
RÉGION ARVE & LAC
Paroisses protestantes  

Anières-Vésenaz    Chêne (Chêne-Bougeries, Chêne-Bourg, Thônex, Conches)
Cologny-Vandoeuvres-Choulex     Jussy-Gy-Meinier-Presinge-Puplinge

Prière de Taizé

Les 1er mardi du mois
de 20h à 21h

Chapelle de Vésenaz 
(sauf vacances scolaires)

5 septembre
3 octobre
7 novembre
5 décembre
16 janvier

6 février
5 mars
7 mai
4 juin

DATES

Une demi-heure de célébration suivie d’une verrée. 
proposée par le groupe oecuménique de Taizé

Un temps pour se ressourcer:  
chants de Taizé, prière, silence


